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INFORMATIONS MAIRIE 
 

Conseil Municipal  

Le prochain Conseil Municipal aura lieu le lundi 

26 avril* à 19h00 à la salle polyvalente.  

*si maintien du couvre-feu, cette date pourra 

être reportée à un samedi matin afin de 

permettre la tenue du Conseil Municipal en 

séance publique. 

Horaires de la Mairie du 12 au 23/04  
 

Le secrétariat de la Mairie sera ouvert les lundis, 

mardis, jeudis et vendredis de 8h30 à 12h00. 

« Jobs » d’été 

La Mairie recrute deux jeunes (titulaires du 

permis B) pour les périodes du 19 au 30 juillet ou 

du 2 au 13 août, pour travailler aux services 

techniques. Si vous êtes intéressé(e), merci de 

bien vouloir adresser une lettre de motivation 

ainsi qu’un CV à la Mairie. 

Travaux route des Chênes  

Une opération de 

sécurisation et 

d’aménagement d’une 

section de la route des 

Chênes va être 

réalisée ce printemps, entre le Carrefour des 

Vernes et celui de l’Allée du Verger. Les travaux 

s’effectueront en « route barrée ». Seuls les 

accès des riverains donnant directement sur la 

route seront préservés. Une déviation sera mise 

en place via Méry, comme lors de l’aménagement 

du Carrefour de Vernes. 

 

 

 

 

 

 

Application « citoyenne » ILLIWAP  

Grâce à ILLIWAP, la Commune 

élargit sa communication pour 

être au  plus près  de  ses 

concitoyen(ne)s. Il s’agit d’une 

application gratuite, sans collecte de données 

personnelles   et   sans   publicité. Elle  vous 

permettra d’être informé(e) en temps réel des 

évènements, des  alertes  ou  des  travaux  en 

cours. Vous  pourrez  aussi  être actrice(eur) de 

votre commune en signalant vous-même des 

évènements.

 
 

Don du sang : Mercredi 14 avril   

La prochaine collecte de sang organisée par 

l’association «Cent pour Sang Revard » est 

prévue le mercredi 14 avril de 16h à 19h30 à 

la salle polyvalente. Veuillez-

vous inscrire préalablement à 

l’adresse : mon-rdv-

dondesang.efs.sante.fr et venir 

muni(e) d’une pièce d'identité.  

Venez nombreux !  

MOT DU MAIRE  

   

 Chères concitoyennes, Chers concitoyens, 
 

Depuis maintenant plus de 12 mois, la situation sanitaire impacte largement la vie quotidienne de 

chacun. Nous espérons tous une sortie de crise le plus rapidement possible. Tenons bon ! 

Au nom de tous vos élus municipaux, je vous adresse notre entier soutien et vous rappelle que nous 

restons mobilisés. N’hésitez pas à prendre contact si besoin avec la Mairie, en particulier en cas de 

vulnérabilité particulière au COVID 19, ou d'isolement social. Avec tout notre dévouement. 

Nicolas Jacquier 
 

 

http://www.drumettaz-clarafond.com/
http://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr/
http://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr/


Sécurité  

La Gendarmerie nationale reste 

mobilisée pour notre sécurité. Si 

vous constatez des évènements 

inhabituels au sein de la commune 

n’hésitez pas à composer le        

04.79.61.15.00  

 

Bibliothèque municipale « L’Oiseau 

Lire » 

 La bibliothèque sera fermée le 

samedi 3 et le lundi 5 avril  

en raison des fêtes de Pâques.  

Pour tout renseignement, consultez le site 

internet ou la page Facebook ou composer le 

04.79.63.69.04 

 

Du 17 au 28 avril : Scène de crime à 

la bibliothèque : Venez mener 

l'enquête ! 

 Qui a refroidi 

LEMAURE ?  

Une enquête 

interactive à mener 

en binôme vous 

invite à entrer dans 

une fiction pour en devenir l’un des 

protagonistes.  

Munis d’une tablette, venez arpenter les lieux de 

l'intrigue, collecter les indices, interroger les 

témoins... 

Accessible pour les ados à partir de 12 ans et les 

adultes (les enfants plus jeunes peuvent 

accompagner les parents).  

Se joue en équipe de 2 personnes.  

Durée du jeu : 45 minutes (ou moins si vous êtes 

de fins limiers !) 

9 créneaux de jeu possibles :  

Samedi 17 avril.. :   9h15 ; 10h15 ; 11h15 

Mercredi 21 avril : 14h15 ; 15h15 ; 16h15 

Mercredi 28 avril : 14h15 ; 15h15 ; 16h15 

(Maximum 4 équipes par créneaux) 

Inscription obligatoire par mail : 

bmdrumettaz@gmail.com ou par téléphone au  

04 79 63 69 04 

Ouvert à tous : l’adhésion à la bibliothèque n’est 

pas nécessaire. 

Permanence de l’architecte conseil   

Monsieur PERRON, sera présent le mardi 6 avril. 

Pour le rencontrer, merci de bien vouloir prendre 

un rendez-vous au préalable à la Mairie. 

Concours du fleurissement  

Ces dernières années, 

un jury récompensait 

des habitants de la 

commune lauréats  pour 

leurs décorations 

extérieures et 

aménagements paysagers.  Le concours n’a pas 

pu se tenir en 2020, compte tenu du contexte. 

Cette année, si vous avez du temps et l’envie de 

participer, vous pouvez devenir ou redevenir 

membre du jury du concours de fleurissement au 

titre de 2021. Pour cela, merci de vous faire 

connaitre auprès de la Mairie au 04.79.63.64.00 

 

Délocalisation temporaire du marché 

communal et du camion pizza  

Les travaux pour la  restructuration et 

l’aménagement de la place de l’Europe sont 

prévus pour une durée comprise entre 2 et 3 

mois. Le camion « PIZZA D’OR » présent le jeudi 

soir ainsi que les commerçants du marché 

dominical vous attendent à compter du 15 avril 

prochain sur la place de l’Eglise. 

Conservez vos habitudes, venez nombreux !  

 

Transition écologique  

Grand Lac met à jour son 

schéma directeur cyclable, 

afin de développer l’usage du 

vélo au quotidien. Pistes 

cyclables à créer, zones à 

sécuriser, services à 

développer…  

Citoyens, cyclistes ou non : à vos idées ! 

https://grand-lac.fr/schema-cyclable/ 

 

   Déjections canines  

L’arrêté municipal du 7 septembre 

2016 interdit les déjections canines 

sur toutes les aires publiques.  

Il est fait obligation aux personnes 

accompagnées d’un chien, de 

procéder immédiatement par tout 

moyen approprié, au ramassage des déjections 

que l’animal laisse sur le domaine public. 

Toute souillure dans les lieux publics doit être 

ramassée, afin de préserver la propreté et la 

salubrité. Merci à tous de respecter cette 

obligation ! 
 

https://grand-lac.fr/schema-cyclable/

